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Taux de TVA applicable aux vols en montgolfière
Question écrite n° 12861

Texte de la question

Mme Valérie Bazin-Malgras attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la situation préoccupante des entreprises proposant des vols en
montgolfière. Des représentants de cette filière l'ont informée des redressements fiscaux en cours résultant
d'une récente requalification, à effet rétroactif et contesté, du régime de la TVA applicable à leur secteur. Bien
que les vols en montgolfière soient classés comme du transport aérien, régis par la direction générale de
l'aviation civile (DGAC) et par le code des transports, l'administration fiscale les assimile désormais à de simples
services de loisirs. Cette requalification entraîne la remise en cause de l'application du taux réduit de la taxe sur
la valeur ajoutée à leur activité. Pour ces professionnels, il s'agit d'une incohérence car des activités
comparables bénéficient de ce taux réduit comme les vols en ULM réalisés à titre de loisirs ou de découverte,
les promenades en barque, bateau ou en navette touristique. Il devient donc nécessaire de réexaminer la
doctrine fiscale applicable aux vols en montgolfière afin de rétablir la cohérence avec leur statut de transport
aérien. Aussi, elle lui demande de clarifier le cadre juridique de cette activité afin de répondre rapidement aux
entreprises de ce secteur et en leur confirmant le taux réduit de TVA.
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